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Résumé� À partir d’une enquête menée 
dans un vaste coliving, cet article ana-
lyse la mise à l’épreuve, par les usages et 
représentations des habitants, des visées 
communautaires attribuées à ce modèle 
résidentiel en pleine expansion. Insistant 
sur les conditions spatiales et sociales des 
dynamiques d’investissement des lieux, 
l’analyse montre que, par ses caractéris-
tiques, le coliving favorise des usages qui 
s’inscrivent dans des logiques de consom-
mation des lieux. Si les parties privées sont 
bien identifiées par les colocataires comme 
des logements, les espaces collectifs sont 
considérés comme des plus-values, voire 
des services prépayés qu’il s’agit de renta-
biliser, ce qui conduit parfois à des conflits 
d’usage des communs. Celles et ceux qui 
ont choisi d’habiter le coliving pour sa 
dimension communautaire connaissent 
parfois des désillusions, allant jusqu’à évi-
ter les autres habitants. Les espaces privés 
constituent par ailleurs des lieux de repli 
rudimentaires, qu’il est difficile de s’ap-
proprier, et qui n’assurent pas un degré 
d’intimité et de confort suffisant pour en 
faire un environnement domestique pleine-
ment satisfaisant. En plus d’être un produit 
d’investissement immobilier discutable, le 
coliving apparait ainsi comme un produit 
de consommation expérientiel, investi par 
des habitants-consommateurs et, parfois, 
plus proche de l’hôtel que de l’habitat.

Abstract �Based on a survey conducted in 
a vast coliving project, this article analyses 
how community aims attributed to this 
fast-growing residential model are put to 
the test through the residents’ uses and 
representations. Emphasising the spatial 
and social conditions of the dynamics of 
investment in the premises, the analysis 
shows that, by its very characteristics, coliv-
ing encourages uses in a logic of common 
consumption. While the private areas are 
clearly identified by the housemates as 
accommodation, the communal spaces are 
seen as added value, or even prepaid ser-
vices that need to be made profitable, which 
sometimes leads to conflicts over the use 
of those areas. Those who have chosen to 
live in a coliving scheme for its communal 
dimension can become disillusioned, to the 
point of shunning the other residents. Also, 
private spaces are rudimentary retreats, 
that are difficult to appropriate, and do 
not provide a sufficient degree of privacy 
and comfort to make them a fully satisfy-
ing domestic environment. In addition to 
being a questionable property investment 
product, coliving thus appears to be an 
experiential consumer product, invested by 
residents-consumers and, at times, closer to 
a hotel than a home.
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Non loin de la gare de Liège-Guillemins en 
Belgique se dresse un vaste coliving accueil-
lant environ 260 habitants. Sa documen-
tation commerciale décrit une expérience 
résidentielle hors du commun, ancrée dans 
une logique d’économie de partage écores-
ponsable et financièrement avantageuse, 
grâce aux nombreux espaces partagés 
comprenant sauna, salle de sport, de travail 
et bien d’autres, pour un loyer mensuel de 
680 à 990 euros charges comprises. Si l’offre 
vous séduit, la patience est de mise : celles et 
ceux qui souhaitent y habiter sont sur liste 
d’attente. 

Ce bâtiment est un témoin parmi 
d’autres de l’essor du coliving observé dans 
de nombreuses villes ces dernières années 
(Casier, 2023). Dernière typologie d’habitat 
partagé en date, ces logements sont compo-
sés d’espaces privatifs souvent meublés et 
d’espaces collectifs équipés, mis en location 
et gérés par des opérateurs privés. Les baux 
locatifs sont plus courts que ceux du marché 
résidentiel traditionnel, et incluent des ser-
vices comme le ménage et des produits de 
base, voire l’organisation d’événements pour 
les grands colivings (Babos et al., 2020). 

En théorie, ces logements sont destinés 
aux jeunes travailleurs urbains, céliba-
taires, hypermobiles et issus de la classe 
créative (Chevtaeva, 2021 ; Feldman, 2021). 
Diverses études ont effectivement démon-
tré que le coliving répond à leurs besoins 

et aspirations, en proposant un lieu de vie 
flexible qui articule espaces de résidence, de 
travail et de sociabilisation (Elinç et al., 2023 ; 
Pacheco et Azevedo, 2023 ; von Zumbusch et 
Lalicic, 2020), tout en répondant aux difficul-
tés croissantes d’accès au logement (Corfe, 
2019). Certains estiment même qu’il s’impo-
sera comme le modèle résidentiel dominant 
dans les centres urbains économiquement 
dynamiques du xxie siècle (Gautreau et 
Morio, 2019). Force est de constater qu’il 
attire un nombre croissant d’investisseurs : 
fruit de la financiarisation du co-habitat et 
de la colocation traditionnelle, le coliving est 
un produit d’investissement qui offre des 
rendements élevés (Casier, 2023 ; Ronald et 
al., 2023). 

Les spécificités du coliving nous ont 
amenées à questionner sa capacité à fournir 
un environnement domestique pleinement 
satisfaisant, en nous attardant particuliè-
rement sur les ambitions communautaires 
qui lui sont attribuées (Maréchal, 2023). 
Dans quelle mesure la dimension commu-
nautaire du coliving est-elle mise à l’épreuve 
des représentations et des pratiques des 
habitants, et quels en sont les effets sur 
l’habitabilité ? 

Alors que vivre « ensemble et séparé-
ment » (Eleb et Bendimérad, 2018) n’est 
pas évident (Heath et al., 2018 ; Lenel, 2021 ; 
Simon et Roederer, 2019), cette question se 
pose d’autant plus que le concept de coliving 
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est dicté par des logiques économiques à 
priori peu soucieuses de la qualité d’habiter 
(Bergan et al., 2021) et des valeurs de cohé-
sion associées à l’habitat partagé (Launay, 
2018).

Méthodologie
La recherche, exploratoire, s’est concentrée 
sur le coliving liégeois mentionné précédem-
ment, caractérisé par sa grande envergure, 
son nombre significatif de colocataires, la 
diversité de ses espaces partagés et des 
espaces privés bien équipés. Insistant sur 
les conditions spatiales et sociales des 
dynamiques d’investissement des lieux par 
les habitants (Remy, 2015), l’analyse a été 
établie à partir d’entretiens semi-directifs et 
d’observations de terrain. 

Des entretiens ont été réalisés, de janvier 
à mars 2023, auprès de dix colocataires, 
comprenant cinq femmes et cinq hommes 
âgés de 23 à 46 ans. Ce panel inclut deux 
étudiants, sept personnes en emploi, un 
chercheur d’emploi, trois couples et sept 
locataires vivant seuls. Avant de rejoindre 
le coliving, quatre participants avaient 
déjà une expérience de colocation, et sept 
avaient vécu dans la région. Les entretiens 
ont abordé les parcours résidentiels, les 
motivations du choix du coliving, la nature 
des rapports sociaux qui s’y créent, la qualité 
de vie perçue, l’usage et l’appropriation des 
espaces, et les perspectives résidentielles.

Les observations de terrain ont été 
menées en journée, à douze reprises, entre 
décembre et avril 2023, lors d’une visite 
exploratoire et à la suite des entretiens 
réalisés sur place. Elles se sont appuyées 
sur le relevé habité des espaces privés des 
participants (Pinson, 2016). Ces observa-
tions ont permis d’approfondir et situer des 
sujets abordés lors des entretiens, à savoir 
les appropriations des espaces, des tactiques 
d’ajustement et, dans une moindre mesure, 
des négociations tacites d’occupation entre 
colocataires.

Dans un second temps, des entretiens 
avec les professionnels ont été menés, afin 
d’orienter les échanges en fonction des don-
nées déjà collectées. Un entretien avec l’ar-
chitecte responsable du projet a retracé l’his-
torique du projet, examinant les leviers et 

contraintes à l’œuvre, ses représentations du 
coliving et de ses habitants, leur traduction 
architecturale et technique, et la justification 
des choix impactant l’appréciation des lieux 
par les habitants. Enfin, un entretien avec la 
community manager (gestionnaire de commu-
nauté) a abordé les modalités et contraintes 
de gestion du coliving.

Un vaste coliving
Notre coliving est situé dans l’ancien Insti-
tut de mécanique de l’Université de Liège, 
bâtiment moderniste de style Bauhaus, 
implanté sur le site d’une ancienne abbaye. 
Lancé par une société de promotion immo-
bilière belge, le projet de réhabilitation visait 
initialement la création de logements pour 
étudiants. Les projections financières ont 
finalement conduit le maître d’ouvrage à en 
faire un coliving, plus rentable grâce aux 
loyers plus élevés. L’architecte a présenté 
ce changement comme une opportunité 
pour répondre au besoin croissant en loge-
ments « transitoires », accessibles à « tout 
le monde » au-delà des jeunes travailleurs 
nomades.

L’installation des premiers locataires 
s’est faite en deux temps. Une cinquantaine 
de personnes ont emménagé en mai 2021, 
alors que de nombreux espaces privés 
étaient encore en chantier. Une fois les tra-
vaux achevés, à la fin de l’été, l’intégralité 
des espaces privés ont été loués. Près d’un 
an plus tard, le bâtiment a été vendu à une 
société immobilière spécialisée dans le sec-
teur du logement étudiant et pour qui la ges-
tion d’un coliving constitue une première.  

Composition
La conception du projet a été contrainte par 
la structure, la spatialité et les façades du 
bâtiment d’origine. Elle a aussi été établie 
à partir d’un habitant idéal type attiré par 
une expérience résidentielle avant-gardiste 
(Druta et Ronald, 2021), « ouvert d’esprit, 
fun et innovant, à la recherche d’une vie de 
qualité » comme décrit sur le site internet du 
coliving. L’ensemble de 15 000 m2 se déploie 
en quatre ailes de trois étages, articulées 
autour d’un jardin collectif. Le caractère 
moderniste du bâtiment est mis en valeur 
par les interventions résolument contem-
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poraines en béton, acier laqué et bois. L’en-
semble est lumineux, spacieux et équipé 
avec soin.

Se démarquant du coliving traditionnel 
où les espaces privés sont réduits à une 
chambre (Casier, 2023), le bâtiment abrite 
232 « lofts », tels que nommés par les habi-
tants et le gestionnaire, de 35 à 64 m2. Leur 
configuration et superficie ont été détermi-
nées par la structure en poteaux-poutres, 
la hauteur sous plafond d’environ 4,60 m 
et la disposition des baies vitrées du bâti-
ment. Répartis de part et d’autre de longs 
couloirs, les lofts bénéficient d’une large et 
haute fenêtre, avec vue sur le jardin central 
ou l’espace public. Autonomes des espaces 

collectifs, ils sont pourvus d’une petite cui-
sine, d’une salle de douche, d’un coin séjour 
et d’une zone nuit en mezzanine. 

Pour permettre à la « communauté de se 
mettre en place », comme l’explique l’archi-
tecte, des espaces partagés ont été aménagés 
dans des zones difficilement transformables 
en logements (Fig. 1). Ils accueillent des fonc-
tions variées, qualifiées par des noms anglo-
phones : une cuisine communautaire équipée 
disposant de grandes tables, un bar en mez-
zanine ouvert sur la cuisine avec frigos, cana-
pés, billard et baby-foot (lounge), une salle 
de sport (fitness), un espace de travail avec 
salles de réunion (library), une salle polyva-
lente avec espace de projection et canapés 
(theatre), un sauna et hammam (wellness), 
un jardin central (patio) et une terrasse en 
toiture avec accès au bar (skybar). S’ajoutent 
à cela des communs plus traditionnels, com-
prenant un local à vélos, un local à poubelles, 
deux buanderies et des boîtes à colis. Ces 
espaces sont accessibles aux colocataires et à 
leurs invités. Les résidents peuvent privatiser 
gratuitement tout ou partie de certains lieux. 
L’espace bien-être et la salle polyvalente sont 
accessibles uniquement sur réservation. 

Gestion
Les baux de 3, 6 ou 12 mois offrent une flexi-
bilité résidentielle, tandis que les charges 
forfaitaires limitent fortement les démarches 
administratives. Les habitants peuvent louer 
des meubles et des équipements de base 
pour leur loft (vaisselle, petits électroména-
gers, linge de lit), et disposent de distribu-
teurs de boissons et de repas. Le gestion-
naire se charge du nettoyage des communs, 
mais n’organise pas d’évènement.

Pour orchestrer cet ensemble, une com-
munity manager gère les tâches administra-
tives et commerciales, tandis qu’un resident 
manager, habitant les lieux, assure la gestion 
technique, l’entretien et le respect du règle-
ment d’ordre intérieur. Un réseau social 
spécifique au coliving constitue le princi-
pal canal de communication, utilisé pour 
adresser des demandes au gestionnaire, 
publier des petites annonces, prévenir d’un 
évènement et autres. Les résidents ne par-
ticipent pas à la définition des modalités de 
gestion des communs. Ces derniers ne sont 

Fig. 1 �Schéma d’organisation du coliving. Les espaces 
partagés sont soulignés en bleu : 1. entrées, 2. jardin 
commun, 3. salle polyvalente avec espace de projection, 
4. parking vélos et local poubelles, 5. salle de sport, 6. 
sauna et hammam, 7. cuisine communautaire, 8. espace 
de travail, 9. bar, 10. terrasse en toiture. © Julie Neuwels, 
2024.
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d’ailleurs pas mentionnés dans les contrats 
de location : 

Tout ça, on le met à disposition et c’est un 
plus pour eux. […] [Des locataires] reven-
diquent beaucoup de choses par rapport aux 
espaces communs […] et s’énervent comme 
si c’était un droit pour eux, inclus dans ce 
qu’ils payent. Ça, c’est difficile de leur faire 
comprendre que […] ils n’ont rien, entre guil-
lemets, à revendiquer de ce côté-là puisque 
leur contrat, c’est l’appartement. (Community 
manager du coliving)

Des locataires
Conformément à la diversification des rési-
dents en habitat partagé (Eleb et Bendimé-
rad, 2018 ; Heath et al., 2018) et à la volonté 
d’attirer un public varié, les profils des habi-
tants du coliving sont plus éclectiques que le 
portrait qui en est généralement tracé. Ainsi, 
au moment de la recherche, des personnes 
âgées de 17 à 73 ans y vivaient, allant des 
jeunes travailleurs aux plus expérimentés, 
des étudiants, des demandeurs d’emploi, des 
retraités, des personnes vivant seules ou en 
couple, avec ou sans expérience préalable de 
cohabitation.

Tous les locataires interviewés ont sou-
ligné l’importance de disposer d’un espace 
privé autonome et considèrent que les com-
muns justifient le loyer légèrement élevé 
pour la région. Mais leurs motivations à habi-
ter le coliving diffèrent en fonction des aspi-
rations qu’ils portent aux espaces partagés. 

Souhaitant renouveler ou tester une 
forme de vie collective, certains mettent en 
avant sa dimension communautaire, consi-
dérant qu’elle permet de contrecarrer l’isole-
ment en facilitant la création de liens sociaux 
et/ou en habitant le même bâtiment qu’un 
proche (Thompson, 2019). À l’inverse, sans 
intérêt marqué pour l’expérience commu-
nautaire, d’autres habitants insistent davan-
tage sur les équipements et services des 
espaces collectifs. Ils les perçoivent comme 
la promesse d’un mode de vie facilité, voire 
supérieur, faisant du coliving un marqueur 
identitaire positif (Kenna et Murphy, 2021) : 

En fait, c’est le service tout-en-un. Je n’ai plus 
besoin de sortir en ville pour avoir quoi que 

ce soit, j’ai tout ici. Je n’ai plus besoin d’aller 
au cinéma. Je n’ai plus besoin de sortir parce 
qu’on a un bar et un rooftop. Je n’ai plus 
besoin d’aller à la salle de sport parce qu’on en 
a une. Donc voilà, le coliving m’a apporté une 
situation inédite qui m’enlève les contraintes 
de déplacement pour avoir un service. J’ai tout 
sur place. C’est surtout ça qui m’a plu. (Habi-
tant du coliving, 25 ans)

D’autres encore soulignent surtout le carac-
tère transitoire de leur séjour dans le coliving 
résultant, par exemple, d’une rupture amou-
reuse ou d’une situation d’instabilité profes-
sionnelle. Les communs permettent alors de 
contrer une forme de déclassement résiden-
tiel, en offrant un lieu de vie plus grand et 
mieux équipé qu’un logement isolé au loyer 
équivalent (Loncle et Maunaye, 2021). 

Partager l’espace avec d’autres
Pour qu’un espace soit habité, il doit être 
approprié matériellement et émotionnel-
lement (Serfaty-Garzon, 2003). Dans un 
habitat partagé, cette appropriation doit 
idéalement aboutir à un équilibre entre les 
avantages du partage et du relationnel d’un 
côté, et le respect de l’intimité et de l’auto-
nomie individuelle de l’autre (Heath et al., 
2018 ; Simon et Roederer, 2019). L’usage des 
communs fait l’objet de négociations pour 
parvenir à des accommodements mutuels 
entre les différentes attentes en présence 
(Eleb et Bendimérad, 2018).

L’investissement harmonieux des 
espaces collectifs et l’établissement de rela-
tions qualitatives entre cohabitants ne sont 
pas donnés d’avance, notamment lorsque 
le choix résidentiel n’est pas motivé par la 
dimension communautaire des lieux (Lenel, 
2021). Ils dépendent de multiples facteurs 
tels que la configuration spatiale, les routines 
et temporalités d’utilisation, les relations de 
pouvoir entre cohabitants, leurs attentes et 
valeurs, ainsi que la similitude ou la dissem-
blance de leurs profils sociaux (Heath et al., 
2018 ; Simon et Roederer, 2019). En raison de 
la diversité des colocataires, l’utilisation des 
communs du coliving se révèle hétérogène, 
tantôt en phase avec ses aspirations commu-
nautaires, tantôt à contre-courant.
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Les clans
Si les espaces partagés peuvent constituer 
des lieux de sociabilisation, la nature des 
liens créés varie, certains se contentant 
de côtoyer du monde, d’autres cherchant 
à enrichir leur cercle social. Lorsque les 
communs sont vecteurs de liens forts, cela 
se manifeste au sein de groupes restreints, 
composés de personnes partageant divers 
points communs, notamment les aspirations 
communautaires (Heath et al., 2018 ; Simon 
et Roederer, 2019 ; Thompson, 2019). 

Parfois qualifiés de « clans », ces 
colocataires se retrouvent selon des routines 
qui leur sont propres dans les espaces collec-
tifs, qu’ils décrivent comme des lieux convi-
viaux et relationnels pleinement intégrés 
dans leur quotidien (Remy, 2015). Ils y cui-
sinent, déjeunent, font du sport, organisent 
des fêtes pour célébrer anniversaires et 
déménagements, voire partent en vacances 
ensemble. Le coliving remplit pour eux ses 
promesses communautaires à tel point qu’ils 
ne ressentent parfois plus le besoin d’en 
sortir. 

En dehors de ces groupes, l’anonymat 
est de mise : les habitants ne se connaissent 

pas et n’ont même souvent jamais croisé 
leurs voisins de palier. Les autres locataires 
sont décrits comme des personnes qu’on 
« ne connait que de vue », que l’on « ne voit 
jamais » ou comme « incapables de vivre en 
collectivité ».

Ceux qu’on ne voit (presque) jamais
À l’instar d’autres habitats partagés, nombre 
de locataires investissent les communs uni-
quement par nécessité (Druta et Ronald, 
2021), comme en témoigne l’utilisation des 
fours de la cuisine communautaire. Les lofts 
n’en étant pas équipés, ces fours sont for-
tement sollicités, la cuisine devenant ainsi 
un des rares endroits où l’on aperçoit ceux 
qu’on ne voit jamais. 

Dans cette cuisine se croisent ceux qui y 
cuisinent et y mangent, ceux qui y cuisinent 
mais n’y mangent pas, ceux qui y mangent 
mais n’y cuisinent pas, et ceux qui utilisent 
uniquement les fours sans s’attarder outre 
mesure. On s’y rend pour retrouver son 
groupe social, pour voir du monde, par 
manque de place, pour éviter les odeurs de 
cuisson dans les lofts et/ou tout simplement 
par besoin d’un four. 

Pour ceux qui ne cherchent pas à tisser 
des liens sociaux, la cuisine commune est 
réduite à un espace utilitaire. S’y rendre peut 
même être une contrainte. Il faut subir la 
saleté et la ‘fameuse’ vaisselle sale des autres, 
supporter la musique – réputée trop forte – 
de ceux qui occupent le bar en mezzanine, et 
transporter les ustensiles et aliments néces-
saires à la tâche à accomplir, car beaucoup 
de ceux fournis par le gestionnaire ont été 
volés (Fig. 2).

L’utilisation des espaces partagés évo-
lue également au fil du temps pour une 
même personne. Certains habitants ne les 
fréquentent plus, suite à des conflits ou au 
départ de colocataires : 

Tous ceux que je connaissais sont partis. 
J’en connaissais trois, quatre et on se voyait 
souvent. Je me retrouve tout seul. […] ce n’est 
plus comme avant où j’avais aussi des voisins 
et d’autres plus jeunes avec qui faire des petits 
billards. Je leur proposais et on se donnait ren-
dez-vous là-bas. Je ne le fais plus. (Habitant 
du coliving, 37 ans)

Fig. 2 �Évier de la cuisine communautaire. Les vols et la vaisselle sale 
sont légion dans la cuisine communautaire, malgré l’affiche rappelant à 
l’ordre les colocataires. © Sacha Maréchal, 2023.
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Ceux qui ne savent pas vivre en collectivité
L’arrivée soudaine de nombreux locataires, 
une fois le chantier terminé, a aussi modifié 
les dynamiques sociales qui animaient les 
lieux jusqu’alors. Les habitants présents 
depuis l’ouverture du coliving identifient 
clairement ce moment comme une rupture 
d’un esprit communautaire qui régnait 
jusqu’alors :

Je crois qu’on était 40. Et comme dans toute 
communauté, il y a des clans, des groupes 
qui se forment, etc. Donc, on était vraiment 
un petit groupe de 20 personnes. On allait 
manger tous les soirs ensemble dans la cuisine 
communautaire. Je n’avais pas touché à ma 
cuisine depuis au moins six mois, je crois. 
Parce qu’on faisait tout dans les communs. 
Et là, c’était vraiment une expérience de 
coliving, vraiment. Oui, sur le moyen terme, 
tout est parti en fumée. (Habitante du coli-
ving, 27 ans)

Cette rupture serait moins due à l’augmenta-
tion soudaine du nombre de locataires qu’à 
l’utilisation excessive des espaces collectifs. 
Les personnes interrogées attribuent celle-ci 
à des étudiants et jeunes travailleurs qui 
organisaient de nombreuses fêtes donnant 
lieu à des débordements, tels que du tapage 
nocturne, des vols d’équipements et de 
meubles, le déclenchement intentionnel et 
répété des alarmes incendie, des personnes 
frappant aux portes des lofts la nuit, des 
salissures diverses, des bagarres parfois vio-
lentes, ou encore des personnes extérieures 
dormant dans les communs : 

C’est tellement grand, tu as des gens avec des 
problèmes d’alcool, de drogue. Tu as souvent 
des fêtes et donc du coup, il y a eu des gros 
débordements l’année passée. Certaines per-
sonnes ne sont plus venues dans les communs. 
[…] On se retrouvait le samedi soir avec 
300 personnes extérieures qui volaient des 
trucs, qui cassaient des trucs et qui étaient 
bourrées. (Habitante du coliving, 30 ans)

Couvre-feu, amendes et caméras
Pour mettre un terme à ces incidents, le 
gestionnaire a révisé le règlement d’ordre 
intérieur. Depuis lors, les espaces partagés 

ne sont plus accessibles après minuit en 
semaine, et après 2h les vendredis et same-
dis. Tout événement rassemblant au-delà 
d’un certain nombre de personnes est censé 
faire l’objet d’une autorisation. Des caméras 
ont également été installées dans certains 
communs. Enfin, un système d’amendes a 
été instauré. Chaque violation du règlement 
peut faire l’objet d’une enquête menée par 
le resident manager pour retrouver et sanc-
tionner le contrevenant (mention dans son 
dossier, amende, non-renouvellement du 
bail, voire expulsion). Loin du rôle d’anima-
teur du vivre-ensemble, la société de gestion 
assure désormais une fonction de surveillant 
et d’éducateur :

Ce qui est difficile aussi, c’est le respect de ces 
espaces communs. Il y a de la vaisselle dans les 
éviers là-bas depuis plusieurs jours, ça nous 
énerve. (…) Donc, il y a beaucoup de travail 
d’éducation, ce qui est un peu dommage 
mais c’est indispensable. (…) Et ce n’est pas 
agréable pour nous de jouer aux flics. C’est 
vraiment un truc qu’on n’aime pas faire, mais 
qu’on est obligé de faire. (…) Recevoir deux 
ou trois potes, boire un verre, aucun problème, 
mais les locataires ne peuvent pas inviter 
20 personnes pour fêter leur anniversaire. 
(Community manager du coliving)

Un non-lieu à rentabiliser
Les effets de ces mesures sont mitigés, 
surtout que le resident manager n’est plus 
disponible après 17h. Si le calme règne 
en semaine, les vendredis et samedis soir 
restent fort animés :  

En fait, c’était il y a à peu près 2, 3 semaines. 
On avait l’anniversaire de deux jumelles de 
notre groupe. C’était soirée déguisée. On avait 
prévenu [la community manager], on avait 
bien prévenu tout le monde et on a fait notre 
soirée en haut au bar. Et là, il y a d’autres 
personnes qui sont venues mais avec plein de 
gens extérieurs et ils ont commencé à mettre 
leur musique à fond, à boire et fumer. Alors 
que nous, on était déguisé, on avait prévenu et 
eux n’avaient pas prévenu. Et à un moment, 
on avait demandé quand même pour récupé-
rer le son. Ça n’allait pas pour eux. On a dû 
sortir dehors pour discuter parce que le ton 
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montait, on voyait qu’il y en avait qui étaient 
trop alcoolisés et d’autres qui voulaient juste 
être là pour casser. Et encore une fois, la 
même soirée, une autre altercation en fait, 
qui n’avait plus rien à voir. Ils ont commencé 
à se servir chez nous et il y en a un qui mange 
même le gâteau d’anniversaire des deux filles. 
[…] et c’est encore une fois mal parti. (Habi-
tant du coliving, 25 ans)

Au-delà des épisodes festifs, le coliving est 
quotidiennement le théâtre d’« histoires », 
selon le terme utilisé par les habitants qui en 
décrivent les effets délétères sur le vivre-en-
semble en convoquant trois registres : 
l’injustice ressentie face au manque de 
responsabilité de certains locataires, notam-
ment concernant le peu de soin accordé aux 
communs ; le manque de décence manifesté 
par des comportements irrespectueux, voire 
agressifs ; et l’absence de sollicitude souvent 
illustrée par l’accaparement par certains de 
la salle de projection, de l’espace bien-être et 
du billard. 

Pour certains locataires et leurs invi-
tés, le coliving s’apparente effectivement 
à un non-lieu (Augé, 1992), soit un lieu de 
passage où l’anonymat prévaut et où les 
usages sont guidés par des logiques de 
consommation. Les espaces et équipements 
communs sont appréciés au regard de leur 
valeur d’échange au détriment de leur valeur 
d’usage (Lefebvre, 2009). Ils sont utilisés, 
par exemple, pour rentabiliser le loyer, évi-
ter des frais d’abonnement à une salle de 
sport ou d’une sortie au cinéma, organiser 
des événements destinés à des personnes 
extérieures, et non pas pour tisser des liens 
avec des colocataires. 

Cette logique consumériste des lieux 
favorise des comportements individua-
listes peu attentifs aux autres : tactiques 
pour accéder aux communs en dehors des 
heures autorisées, monopolisation de cer-
tains espaces, nuisances sonores, salissures, 
dégradations, vols, harcèlement, etc. Bien 
qu’ils semblent être le fait d’une part res-
treinte de locataires, ces comportements 
appauvrissent l’expérience communautaire 
(Laval, 2016), amenant des habitants, initia-
lement motivés par la vie en collectivité, à 
éviter les autres résidents et/ou à adopter, à 

leur tour, un rapport utilitariste et de rentabi-
lisation des communs.

Se sentir « chez-soi »
Indépendamment des usages qu’ils en font, 
les habitants considèrent les espaces collec-
tifs comme une plus-value et pas comme une 
part intégrante de leur logement. Le grand 
nombre de locataires renforce ce sentiment, 
en favorisant l’anonymat et les comporte-
ments irrespectueux, nuisant à la convivialité 
et à la confiance mutuelle. Personne, d’ail-
leurs, ne laisse ses affaires personnelles dans 
les espaces partagés par crainte des vols. Ces 
espaces sont utilisés, mais pas habités. Les 
locataires ne s’y sentent pas chez eux, voire 
pas ou plus à l’aise : 

C’est vraiment des endroits que j’utilise en 
plus, mais je ne me sens pas du tout chez moi. 
[…] je ne me sens pas spécialement à l’aise ni 
chez moi quand je suis dans des communs. 
(Habitante du coliving, 27 ans)

Le loft constitue le véritable chez-soi, le lieu 
de repli, de stabilité, de sécurité et d’expres-
sion identitaire (Amphoux et Mondada, 
1989 ; Serfaty-Garzon, 2003). En même 
temps, diverses caractéristiques du coliving 
limitent la capacité des habitants à inves-
tir cet espace et à en assurer un niveau de 
confort satisfaisant.

Des meubles et des caisses
La capacité d’appropriation des espaces 
privés est intrinsèquement restreinte par la 
nature locative des lieux. Il est interdit de 
disposer des objets personnels devant et 
sur sa porte. Dans les lofts, les locataires ne 
peuvent pas modifier la couleur des murs, 
la cuisine, la salle de bain, les tentures et 
rideaux. Les biens meubles constituent le 
seul levier pour investir l’espace, non sans 
limite.

Ceux qui louent meublé qualifient 
leur loft d’« impersonnel » exprimant leur 
difficulté à s’identifier à leur logement et 
son manque de singularité (Amphoux et 
Mondada, 1989) (Fig. 3). L’espace privé joue 
alors le rôle de « repaire (nid, tanière, c’est-à-
dire protection) » mais pas de « repère (une 
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Fig. 3 
Relevé habité d’un loft loué 
meublé. Les éléments loués 
sont indiqués en bleu, ceux 
appartenant au locataire 
en jaune soit une télévision, 
un meuble bas, un miroir, 
des électroménagers, des 
vêtements et de rares éléments 
de décoration. © Julie Neuwels, 
2024.

Fig. 4 
Relevé habité d’un loft loué non 
meublé. La locataire a dû ruser 
pour faire entrer ses affaires, 
mais aussi se défaire d’autres 
biens. © Sacha Maréchal, 
2023.

Fig. 5a 
Vue sur l’entrée d’un loft, avec 
les rangements ajoutés par 
l’habitante. © Sacha Maréchal, 
2023.

Fig. 5b 
Vue sur un espace nuit 
en mezzanine, avec les 
rangements ajoutés par 
l’habitante. © Sacha Maréchal, 
2023.

5a

5b
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marque, ce qui permet de se retrouver) » 
(Zielinski, 2015 : 56). 

Les autres sont confrontés à la spatialité 
des lofts, l’habitat partagé impliquant des 
parties privées réduites (Eleb et Bendimérad, 
2018). Face à des placards intégrés souvent 
insuffisants et des lofts relativement exigus, 
ils doivent tester divers scénarios d’agence-
ment des meubles, chercher les rares inters-
tices où glisser des affaires, se défaire de cer-
tains biens en les vendant, les stockant chez 
des tiers ou dans des caisses qu’ils tentent 
de dissimuler au mieux (Fig. 4). L’impression 
d’encombrement qui en découle renforce le 
sentiment d’envahissement éprouvé par cer-
tains (Fig. 5a-b) :

Il y a beaucoup de personnes qui partent à 
cause de ça, qui sentent qu’ils ont besoin, par 
exemple, d’un espace plus grand. Ils se sentent 
justement trop envahis. Je connais beaucoup 
de personnes qui sont parties à cause de ça. 
(Habitante du coliving, 23 ans)

Les autres jusque chez soi
Ce sentiment d’envahissement s’explique 
aussi par la difficulté à s’isoler des autres. 
L’insonorisation des lofts par rapport aux 
communs étant peu efficace en raison de 
l’absence de sas d’entrée clos, les habitants 
distinguent ceux qui ont « de la chance » de 
ceux moins bien lotis, en fonction de la dis-
position du loft dans le bâtiment :

De l’autre côté [du bâtiment], plein de gens 
se plaignent du rooftop à cause du bruit, les 
gens qui font des soirées. Je suis très content 
d’être ici, de ce côté. Ici, c’est fort calme, il 
n’y a pas grand monde. [Les locataires du 
couloir] sont plus ou moins aussi dans ma 
tranche d’âge, je veux dire la trentaine. Tout 
le monde a le même style de vie. Tu n’as pas 
des gamins, tu vois, qui mettent le bordel. 
(Habitant du coliving, 37 ans)

Certains lofts se situent à proximité d’es-
caliers, ascenseurs et/ou espaces partagés 
animés, d’autres sont plus isolés. Certains 
couloirs sont réputés pour leur tranquillité, 
d’autres pour être particulièrement bruyants, 
et d’autres encore pour leurs odeurs incom-
modantes. Le manque d’intimité est parfois 

souligné dans les logements du rez-de-
chaussée qui ne disposent pas de dispositifs 
maintenant à distance les usagers de l’es-
pace public ou du jardin. Pour les couples, 
l’impossibilité de s’isoler du conjoint dans 
le loft peut poser problème, d’autant que 
les espaces collectifs constituent des lieux 
de repli précaires en raison de la présence 
d’autres locataires :

En fait, tout est ouvert et la seule pièce qui est 
fermée, c’est la salle de bain avec la toilette. 
Donc, pour un couple au niveau de l’intimité 
c’est difficile. Tu n’as pas de pièces où tu peux 
être seul. Ça, c’est horrible, je n’en peux plus. 
[…]  C’est provisoire mais le provisoire dure, 
parce que ça fait un an et quelques mois que je 
suis ici. (Habitante du coliving, 30 ans)

Le sentiment d’intrusion est parfois exa-
cerbé par la présence de caméras de surveil-
lance et le fait que le manager dispose d’un 
passe-partout ouvrant tous les lofts. À l’in-
verse, il est mieux vécu des locataires tirant 
profit de la vie communautaire (Simon et 
Roederer, 2019) : 

J’ai mis un carton qui n’était pas plié [dans 
la poubelle à papier]. J’ai eu une amende de 
50 balles. Donc oui, on te reconnait. Tu te 
sens quand même envahie dans ton intimité. 
Dès qu’il y a un problème, en fait, [le resident 
manager] regarde direct les caméras. (Habi-
tante du coliving, 23 ans). 

Je sais bien qu’on vit ensemble et du coup, ça 
induit un peu des désagréments. D’ailleurs, je 
vis juste en face d’une sortie de secours, donc 
les gens utilisent tout le temps l’escalier et 
j’entends souvent la porte le matin et tard le 
soir. Mais ça ne me dérange pas. (Habitant du 
coliving, 25 ans)

Comme un air d’hôtel
À une exception près, les locataires rencon-
trés ont intégré le coliving dans l’optique 
d’y séjourner temporairement, qualifiant 
souvent ce lieu de vie de « rudimentaire ». Si 
nombre d’entre eux sont effectivement de 
passage, d’autres peinent à en partir dans 
un contexte de précarité montante (Ronald 
et al., 2023). Le court terme se prolonge 
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en attendant, par exemple, de trouver un 
partenaire, d’être financièrement en mesure 
d’accéder à la propriété ou de louer un bien 
jugé plus adapté. 

Quelles que soient leurs perspectives, la 
forte rotation des locataires et le renouvel-
lement récurrent des baux sont autant de 
rappels constants aux habitants du caractère 
temporaire de leur logement. Ce caractère 
temporaire, associé à la nature des communs 
et aux usages qui en sont faits, donne parfois 
l’impression de vivre dans un hôtel : 

Il y a des gens qui vont rester deux mois, donc 
[…] ils vont utiliser les communs en mode 
« j’en n’ai rien à faire ». Dans un hôtel. Oui, 
c’est vraiment ça. […] quand on rentre de 
l’hôtel, quand on revient ici, on a l’impression 
de rentrer dans un autre hôtel. C’est notre 
chez-nous, mais le fait que les gens vont et 
viennent, ça brise aussi l’esprit communau-
taire. Parce que tu rencontres des gens mais 
d’un autre côté, ça ne peut pas être des liens 
qui sont construits. (Habitante du coliving, 
27 ans)

Le coliving analysé présente effectivement 
des similitudes avec l’industrie hôtelière 
(Bergan et al., 2023), en proposant un pro-
duit immobilier prêt à l’emploi, offrant des 
services et des équipements peu courants 
dans un logement et faisant écho à l’imagi-
naire du luxe (Ascher et al., 1987 ; Kenna et 
Murphy, 2021). Espace à la fois d’habitation 
et de transit, accueillant de nombreux loca-
taires (et leurs invités) pas toujours enclins à 
s’engager dans le vivre-ensemble et souvent 
inconnus, il constitue un lieu où « s’en-
chevêtrent le domestique et l’étrangeté » 
(Violeau, 2019 : 151), conférant un caractère 
nécessairement hétérogène et furtif à l’expé-
rience communautaire. 

Conclusion : (Co)habiter un lieu de transit
Cette étude explore la capacité du coliving à 
concrétiser les aspirations communautaires 
qui lui sont attribuées, ainsi que sa capacité 
à fournir un environnement domestique 
satisfaisant. Les dynamiques d’investisse-
ment des lieux observées sont, bien entendu, 
liées aux conditions spatiales et sociales 
spécifiques au cas d’étude, qui se distingue 

à divers égards du modèle originel du coli-
ving. Si certaines recherches ont souligné les 
avantages du coloving en termes de flexibi-
lité et de sociabilisation (Elinç et al., 2023 ; 
Pacheco et Azevedo, 2023 ; von Zumbusch 
et Lalicic, 2020), notre étude en dresse un 
portrait plus nuancé. 

S’agissant d’une première expérience du 
genre pour l’agence d’architecture, le pro-
moteur immobilier et la société de gestion, 
ces acteurs se sont approprié le concept et 
en ont redéfini certains contours. Visant un 
public plus large que celui des travailleurs 
nomades, le coliving analysé ici dispose 
d’espaces privés autonomes des communs. 
Il accueille un nombre de locataires supé-
rieur à la norme, et des espaces partagés 
parfois plus proches de l’industrie hôtelière 
de luxe que du résidentiel. Enfin, le rôle de 
gestionnaire a évolué vers celui de surveil-
lant, loin du modèle attendu d’animateur du 
vivre-ensemble.

Certaines spécificités du coliving sèment 
le trouble quant au caractère domestique 
des lieux, du fait de l’ambiguïté qui le carac-
térise entre lieu d’habitation et de transit, 
ce qui fragilise l’expérience communautaire 
promise. Le grand nombre de résidents, 
leur diversité sociale, la présence récurrente 
d’invités et le taux élevé de rotation des 
locataires favorisent l’anonymat et l’entre-
soi. La nature de certains espaces partagés, 
les caméras, les amendes, le système de 
réservation et les restrictions d’usage des 
communs, ou encore l’impossibilité de les 
approprier matériellement empêchent les 
habitants d’identifier les espaces partagés 
comme une part intégrante de leur habitat. 
Enfin, la pluralité des aspirations portées aux 
espaces collectifs complique la négociation 
des usages qui en sont faits, d’autant que la 
régulation du vivre-ensemble est largement 
entre les mains du gestionnaire.

Certains habitants développent une 
expérience communautaire authentique au 
sein du coliving, utilisant les espaces parta-
gés comme des lieux de sociabilité et accep-
tant les inconvénients du vivre-ensemble. 
Les liens créés restent toutefois confinés à 
des groupes sociaux restreints, homogènes 
et versatiles. Pour d’autres, le coliving consti-
tue avant tout une réponse à une situation 
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résidentielle précaire, sans intérêt marqué 
pour sa dimension communautaire. Les 
communs sont alors réduits à leur valeur uti-
litaire sans pour autant compenser l’exiguïté 
des espaces privés. Inversement, d’autres 
résidents surexploitent les espaces collectifs 
dans des logiques d’usage peu attentives aux 
autres, à contre-courant des valeurs de soli-
darité et de mutualisation attribuées à l’habi-
tat partagé. Plus que le manque d’investisse-
ment, ces excès mettent à mal l’habitabilité 
des lieux, jusqu’à mener certains habitants à 
déserter les communs et à se sentir envahis 
jusque dans leur espace privé. 

Lieu de passage où règne l’anonymat, le 
coliving est, pour de nombreux locataires, 
loin d’incarner une réponse à la crise du 
lien social. Hétérogène et inévitablement 
éphémère, l’expérience communautaire 
s’y révèle au mieux fragile, au pire illusoire. 
Plus encore, les pratiques et aspirations de 
certains résidents exacerbent sa dimension 
mercantile, réduisant le coliving à un produit 
de consommation expérientiel investi par 
des habitants-consommateurs.
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